
RÈGLEMENTS                                     - 12.02.2020 -  

"24 Stonnes de Velo Wentger a.sbl ." est une manifestation sportive sous forme de course 

de relais, ouverte à tous les cyclistes à partir de 10 ans. Une équipe est composée de 6 à 12 
personnes.  
QUAND : 24 . & 25 . Juillet 2020              
OÙ : Près de la Mairie Wintger ( Clervaux )                    
START: 20h00 / inscription à 24.07.2020, à partir de 15:00 - 19.00Uhr               
  
INSCRIPTION : par formulaire d’inscription 

  

PRIX / équipe 

  
Catégorie 1  Adolescents (année de naissance 2007 -2010 );  75 €  par équipe 

(Veuillez joindre une copie de votre pièce d'identité avec le formulaire d'inscription)  
Ils ne sont pas admiss à la course entre 22.00-08.00 heures  

Catégorie 2  Adolescents (année de naissance 2003 -2006 );  100 € par équipe 
(Veuillez joindre une copie de votre pièce d'identité avec le formulaire d'inscription) 
  

Catégorie 3  OUVERT (à partir de 2002 ); Frais d'entrée 150 € 
  

Catégorie 4  Clubs de jeunes (à partir de l'année de naissance 2004 ); Frais d'entrée 150 €  
 (Veuillez joindre une copie de votre pièce d'identité de chaque coureur 

Catégorie 5  Dames (à partir de 2002 );  150 € par équipe 
  

Catégorie 6  Solitaires à partir de 18 ans ; Frais d'inscription 20 € 

 
Inscription Solitaire 24 HEURES VELO WENTGER - Certificat médical 
Les solitaires n'ayant pas de licence « coureur » luxembourgeois ou étranger doivent remettre à 
l' organisation:  
- Soit un certificat médical de moins d' un an et vous permettant de pratiquer le vélo .  
- Ou remplissez un affidavit que vous êtes dans un état de santé qui vous permet de pratiquer le 
vélo. 
 L'organisation partageant la responsabilité, aucune inscription ne sera acceptée sans avoir 
présenté l'un de ces documents. 
      
 

Remarque importante concernant l'inscription en ligne (protection des données le 25 mai 
2018) 
Avec votre inscription en ligne, vous autorisez l'organisateur à publier votre nom, votre sexe et votre 
nationalité dans la liste des participants. Toutes les autres données personnelles restent 
exclusivement à la disposition de l'organisateur à titre d'information et ne seront pas publiées.  
Si vous ne souhaitez pas figurer sur la liste des participants, vous avez la possibilité de vous inscrire le 
jour même sur place . 
  
 
 
  
  
 
 
 



PAIEMENT:  
Le paiement s’effectue par virement de la somme entière avec la mention «Inscription 24 heures 

Velo» & «Nom de l’équipe » sur un des comptes bancaires de votre choix. Le virement vaut 

inscription.  

RAIFFEISEN IBAN LU05 0090 0000 0723 2523 BIC 

CCRALULL BCEE IBAN LU83 0019 2655 5601 8000 BIC BCEELULL 

Après le paiement vous allez recevoir 2 formulaires d’inscriptions. Un formulaire muni des noms, 

prénoms, Adresses, etc. est à renvoyer par courrier à l’adresse ci-dessous : 

24 Stonnen Velo Wentger a.s.b.l. maison, 99 L-9772 TROINE 

Renseignements supplémentaires : Tél. 621 166 551 où velo@wincrange.lu 

Le 2e formulaire est à remettre, en cas de changements, au secrétariat de course, le 24.07.2020 

entre 15.00 à 19.00 heures.  

Le droit d’inscription comprend le droit de participation à l’épreuve, le droit d’entrée au 

programme d’animation, ainsi qu’un don au profit de 

  

 
  
CAUTION 

Une caution de 50,00 EUR par équipe doit être versée à la réception du chronomètre, lequel  
vous obtiendrez un remboursement si vous retournez le matériel intact et sans dommage après 
l’épreuve. 
  

LA ROUTE:  
La course se déroule sur un parcours fermé qui mène à travers WINTGER vers  
LULLANGE et retour à WINTGER de  +/- 3,3 km.  
Le service Incendie surveille le parcours et prend en charge, l’éclairage pendant la nuit.  
Les changements de cyclistes auront uniquement lieu dans la zone de changement prévue. L’entrée 
et la sortie vers la zone sera surveillée électroniquement. 

  

RÈGLES  
Le facteur décisif sur l'itinéraire est le "CODE DE LA ROUTE".  
Important: rouler à droite, dépasser à gauche !!!  
Les drapeaux suivants s'appliquent sur l'itinéraire: JAUNE = DANGER (ralentir))  
                                                                                             ROUGE = STOP (arrêt)  
- Pour des raisons techniques, il est interdit de dépasser lors de la mesure du temps (départ / 
arrivée).  
- Pour des raisons de sécurité , les coureurs de catégorie 1 ne sont pas admis à la course entre 
22h00 et 8h00. 



- Pour des raisons de sécurité, chaque cycliste doit porter un casque de vélo.  
- Chaque vélo doit être équipé d'un éclairage fonctionnant correctement. Cela fait référence à la 
période de 22 heures à 6 heures du matin. 
- Les guidons " Contre la montre " ainsi que les TRIBARS, SPINACCI etc. sont strictement interdits.  
- Les vélos électriques (E-Bike, PedElec) ne sont pas autorisés.  

- Le coureur doit porter le dispositif de chronométrage dans une bouteille ( bidon ). 
- Le numéro de départ doit être correctement fixé en bas du dos.  
- Toute fraude telle que p. ex. raccourci, relais hors de la zone prévue, manque de casque ou de 
« FAIR PLAY » pourra entraîner l’exclusion de l’équipe 
  

PENALITE  
• Déduction de 3 tours : pour un éclairage défectueux (1 avertissement!), port non correct du 
casque ou du chip et manque grave de «FAIR PLAY»  

• Déduction de 3 tours : en cas de récidive "Disqualification"  

  

BRIEFING:  
Le chef d'équipe ou son adjoint doit assister à la réunion d'information qui a lieu à 18h30 dans la 
salle des services techniques de la commune.  
  

DIVERS : 
1. L'organisateur se réserve le droit de limiter le nombre d'équipes participantes. Dans ce cas, la 
date du virement sera prépondérant. 
2. Des vestiaires et toutes les installations sanitaires de la salle de sport sont disponibles. 
3. Des emplacements de tentes sur l'itinéraire sont prévus à des endroits spéciaux, mais vous 
êtes prié d'apporter votre matériel de tente vous-même. Les foyers ouverts sont expressément 
interdits et punis par la police. 
4. Les repas sont disponibles à l'achat le long de l'itinéraire.  
5. Les dommages causés par l’organisateur peuvent être indemnisés au moyen d’une  
Assurance responsabilité civile assurée.  
6. La " Protection Civile " est synonyme de soins médicaux et 24 heures sur 24 dans le  
Caserne de pompiers disponible.  
7. Une entreprise technique est disponible dans la zone cible pour un support technique et / ou 
des pannes sur le vélo. La société LS SPORTS corrige gratuitement les pannes sur les vélos, les 
pièces détachées sont facturées et / ou payées sur place. 
8. Chaque participant accepte l'utilisation de ses données. L'organisateur traitera les données de 
manière confidentielle et ne les transmettra pas à des tiers. 
9. Tout coureur purgeant ou purgeant une sanction pour dopage ne doit pas prendre le départ.  
10. Chaque coureur part à ses propres risques et est obligé de participer par ce biais,  
connaître et accepter les commandes, règles et règlements de l'organisateur.  
11. L'organisateur décline toute responsabilité en cas d'accident, vol ou autre  
différends, ainsi que la conduite sous l'influence de l'alcool.  
12. Il est interdit au coureur d'utiliser un téléphone portable, un baladeur (IPOD) ou similaire 
pendant la course.  
13. Il est strictement INTERDIT de BARBECUE au camping ou d'allumer un feu ouvert.  
14. L'organisateur décline toute responsabilité en cas de dysfonctionnement du système de 
comptage. 
15. Dans la zone de transition, seuls 2 coureurs par équipe sont autorisés en même temps 
pendant la course.  
16. L'échauffement sur le circuit est interdit.  
17. Les coureurs non enregistrés sont immédiatement retirés de la course et l’équipe 

si répété après un avertissement, retiré de la course.  



18. Tout cas qui ne figure pas dans le règlement sera traité par une " Direction de course ". Leur 
décision fait autorité et est incontestable. 
 19. Toute infraction aux articles qui précèdent sera sanctionnée. 
 

Finalement, nous tenons à souligner que seuls les coureurs licenciés au Luxembourg sont 
couverts par une assurance accident du ministère des Sports. Tous les autres coureurs peuvent 
souscrire une assurance lors de leur inscription le jour de la course. 
  

Les pénalités infligées ne sont comptées que dans le résultat final!  

  
Les pénalités sont communiquées comme suit sur un tableau d'affichage à la 

tente  
• Numéro d'équipe: 

• heure: 
• CODE:   H -3 = casque 

C -3 = chip 

L -3 = lampe 

FP -3 = comportement antisportif (fair-play) 

  
 
Important ! pour votre information ! 
 

Les « 24 heures Velo Wëntger » est un événement public lors duquel des 
photos et des vidéos seront prises et pourraient être diffusés. 
 

Les plaintes doivent être déposées auprès du président ou d'un membre du 
conseil d'administration au plus tard une demi-heure après l'arrivée. 
 
En s'inscrivant, chaque participant confirme qu'il connaît et comprend les 
conditions de participation, le règlement et l'annonce, et qu'il n'y a pas de 
soucis de santé contre sa participation. Les chefs d'équipe qui enregistrent 
une équipe confirment également que tous les membres de l'équipe ont lu le 
règlement et l'annonce. 
  
  
 


